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LA CRISE 

DU PARLEMENTARISME <•> 

Monsieur, 

Quand vous m'avez fait l'honneur de sollicits 
mon opinion sur la « crise du parlementarisme 
Francc ,, je vous ai répondu que mes travaa 
d'essayiste et de romancier ne me qualifia! 
guere pour traiter un pareil proble~e. J'appartt~ 
a une génération d'écrivains, grand1e dans la d 
cipline des Flaubert et des Leconte de Lisle, 
a toujours répugné aux luttes peu intellectuel 
de la vie politique. Je n'ai jamais siégé dans 
cune assemblée. Je n'ai meme pas été conseil 
municipal d'un village, comme mon maitre T · 

(t) En ripon~e ~ une enqu!te sur la C,ú, du P11rll . 
riSffll, institu~e par le directeur de la Rnw, htbdoM11d11in 

1908. .. 
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qui manqua, sur ce point, a notre commun prín
cipe, que l'ouvrier de pensée doit s'abstcnir de l'ac
tion. Mes idées sur la politique sont done cellcs 
d'un physiologiste social qui a pratiqué beau
coup l'anatomie, beaucoup le laboratoire et tres 
peu la clinique. - « Ce que je cherche, , m'avez
vous dit alors, « c'cst précisément la pensée d'un 
homme qui n'a jamais fait que de la Doctrine, 
pour la soumettre au public en regard des opi
nions émanées d'hommes _qui ont surtout fa1t de 
l'Action. , Entre nous, je ne crois pas que la Doc
trine, comme vous dites, en reprenant le beau 
mot si expressif de la Restauration, intéresse 
beaucoup nos contemporains. L'abus des pro
grammes excessifs etcontradictoires-ce fléau des 
Démocraties - les a désbabitués ele penser au 
corps social d'apres les bonnes méthodes, en 
dehors des partis et de leurs passions, comme les 
physiologistes, je continue ma comparaison, pen
sent a un organisme vivant, en clurclzant des lois 
d'ap,es des faits. Et la Doctrine n'est que cela : 
un effort pour dégager de l'expérience et de l'bis
toire les lois de santé des sociétés. Je cede pour
tant a votre désir, poussé par ce scrupule de 
conscience qui faisait dire au grand philosophe 
roya liste de la Réf orme intellectuelle et morale, 
Ernest Renan : « Avant de proclamer que le sage 
doit se renfermer dans la pensée pure, il faut etre 
bien sur qu'on a épu1sé toutes les chances de faire 
cntendre la voix de la raison. , Voici done 
quelques réflexions sur le point qui vous préoccupe. 
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Vous les publierei ou ne les publierez. pu, a 
gn. 

I 

Et d'abord, laissez-moi vous avouer un ~o 
ment : celui que vous ayez acccpté, vous, un 
cien diplomate, et, apres vous, vos distinguk 
laborateurs, et, apres eux, tous les joumaux, 
formule, si completement iocxacte, de e crise 
parlementarisme •· Crise vient de K¡.ínri, qui · 
lui-mhle de Kpío1(, séparer, juger. Cette ét 
logie est conforme au sens scientifi.que du m 
une crise signitie un état aigu qui sépare 
p&iodes différeotes l'une de l'autre Une crise 
parlementarisme supposerait qu'il peut en exi 
et qu'il en a existé un, différent de celui 
d&ordre duquel nous assistons. Je regarde 
faits, et je note que depuis cent dix-neuf 
~ue ou il apparut chez nous, le parlero 
risme a toujours produit les déplorables e 
d'anarcbie légale que l'on signale aujourd'h 
incoh~ence et impuissancc dans la direction 
affaires publiques; hlte et imprévoyance dans 
législation; intempérance de cette législa · 
c'est-a-dire manie du changement inutile et d 
gereux, sous le prétexte de réformes et de pr 
sacriÍlce c:omtant de l'io•M national a l'in 
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• partil¡ corrupuon réciproque des élus par les 
a.:tean et des électeurs par les élus, les uns se 
n,cratant une clientele a coups de promesse; men
lODla'CS et de faveurs iniques, les autres ne voyant 
daDI leur vote qu'uo instrument de spéculation 
penonnelle; méconnaissance totale des droits les 
plus _., quand ils sont ceux des minoritk; la 
fortune publique gaspillée ¡ des altematives d'in
qaMlblde paroxystique et de léthargie comateuse 
dllll une opinion tour a tour enfi.évrée, puis épu~ 
par un ~isme analogue a cel ui des spectacles de 
gladiateurs. Tous ces traits se retrouvent daos la 
France polítique tclle que la fa~onnerent les 
utembl~ souveraines de la premiere Révolution. 
Ce 10Dt les traits de la monarchie de J uillet, cor
ric's, mais trop peu, par l'iofluence personnelle 
d'ao roi tres judicieux. Ce sont les traits du gou
,emaoeot de 1848, dont Sainte-Bcuve a pu due 
j•neent qu'il avail instauré e un régimc désho
aonnt pour la civilisation d'un grand peuple •· 
La lUpublique d'aujourd'bui ne fait que se con
former a ce rythme de décadence défi.ni avec tant 
de foo:e par Mgr le comte de Paris : e Les institu
tm ont corrompu les hommes. 1 Meme& institu

tiool, mame corruption. 
Je note, au contraire, les moments du siecle 

aal6 oia la synergie de l'action fran~se a ~ 
ferte et dparatrice. Je trouve l'effort du Consulat, 
"8iae d'autorité 11011 n"e en réalité, et daos lequel 
le Pademeot, tout figuratif, était remplacé par un 

~ d'Etat "º" '111. Je trouve la R,estauration, 
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régime d'autorité non élue et plus réparateur 
core que le précédent, précisément parce que le 
en était héréditaire. Un Parlement y fonctionnd 
bien, mais composé de deux Chambres dont 1'1111 

était non élue, l'autre éluc au suffrage rcstreinl 
Si cette bienfaisante époque, point de santé de 
la France au dix-neuvieme siecle, a pris fi.n, c'ett 
que l'élément éltt s'est révolté contre les d 
autres. Si le premier et le second Empire n'ont 
ríen établir de durable, c'est que 1' électoral a toa, 
jours été en lutte permanente et secrete conta 
l'e.récutif, dont la force était d'ailleurs viciéc par 
son origine plébiscitaire. Au premier signe de f ai, 
blesse, cet élément éltt a manifesté son funcsle 
pouvoir de dissolution : en 1815, il a produit la 
honteuse assemblée des Cent-Jours, que l'histo · 
Henri Martín a osé louer d'avoir pensé a proc 
mer de nouveau les Droits de l'homme qu 
l'étranger nous envahissait ! En 1868, cet élé 
élu a cmpeché l'aboutissement du projet du 
réchal Niel qui seul nous eut sauvés de l'enne 
L'abominable antimilitarisme de l'opposition 
apres Sadowa - était un fait électoral, j'ajout 

parlementaire, au premier chef. 
11 n'y a done pas, dans l'état de la Fr 

actuelle, une e crise du parlementari_sme , ; il y 
la manif estation d'une loi constante. Cette loi 
se rédiger ainsi : e Le désordre des affaires 
bliques a toujours été, en France, depuis cent 
ans, fonction du régime parlementaire et électif. 
A eff et constant, cause constante. Ici, c~tte ca 
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semblc bien etre le pnncipe de l'élection étendue 
a tout Balzac, daos la préface générale de la 
Comédie Jmmaine, signalait déja ce danger. I1 
écrivait propbétiquement, des 1842 : e L'élection 
étendue a tout nous donne le gouvernement par 
les masses, le seul qui ne soit pas responsable et 
dont la tyrannie est saos bornes parce qu'ellc 
s'appelle la loi. , 1la1s ce príncipe de l'élection 
étendue a tout est lui-meme une résultante. 11 tra
duit en actes un autre príncipe : celui de la sou
verameté du peuple. C'est l'article 6 de la Dé
claration des droits : « La loi est l'expression 
de la volonté générale, , traduction lui-meme de 
cet axiome : e Les peuples oot le droit de se 
gouverner eux-memes. , Reconstituons tout le 
raisonnement Si les peuples ont le droit de se 
gouverncr, il ne peuvcnt pas exercer ce droit direc
tement, la chose est d'évidence. Ils doivent done 
l'exercer par délégation? Or, quel est le procédé le 
plus logique, in abstracto, pour obtenir une délé
gation? Faire voter et compter les votes. Ce moyen 
est si parfaitement conforme a notre idée de la 
justice qu'il s'emplo1e en toute circonstaoce, d'une 
maniere instinctive et presque automatique. Des 
ouvriers ont une plainte a formuler contre un pa-
tron, ils déleguent des camarades, et pour cela ils 
votent. Des actionnaires veulent surveiller leurs 
capitaux, ils votent et nomment des administra
teurs délégués. Des étudiants veulent manifester 
lcurs sympathies ou leurs blames, réclamer une 
réformc; ou, au contraire, le maintien d'un privi-
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lege, ils votent pour savoir quels d'entre eux 
députe,ont a leurs professcurs. Et voila le suff 
universel expliqué et, croit-on, justifié. 

H 

Le malheur est que cette formule : • 
peuples ont le droit de se gouvemer eux-memes, 
n'a de simple et de clair que son apparence. 
d'abord, qu'e:;t-ce qu'un peuplc? Si vous le 
fmissez : e la collection des ind1vidus vi 
actuellement sur un certain territoire, , vous 
cluez que la souveraineté appartient a la majo· 
actuelle. L'élection est, alors, le procédé n 
saire, car seul il permet de constater cette ma' 
rité. Cette définition est•elle exacte? Un peu 
est-il uniquement constitué par la collection 
individus vivant a l'heure présente sur son 
ritoire? Les 39 000 ooó de Fran~ais enregistrés 
l'état civil en 1~8 sont-ils toute la France? N 
Ces 39 000 000 de Fran~ais vivants ne sont qu' 
moment du pays. 11 y a cent ans ces 39000000 
Fran~ais ne vivaient pas, et le peuple fran~ais 
vait Dans cent ans, ces 39 000000 de Fran~is 
vivront plus, et le peuple fran~ais vivra. La g 
ration actuelle constitue done une part seul 
du peuple fran~ais. Une autre part cst consti 
par les morts, dont l'activité, prolongée dans 1 
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~uvres, n'a pas disparu avec eux. Par suite leurs 
droits ne sont pas totalement abolis. Une troisieme 
part est constituée par ceux qui doivent naitre et 
dont notre conscience nous ordonne de respecter, 
par avance, les intérets. Ce respect cst la condition 
m~e de l'existence d'un pays. Une nation pour 
qui les générations futures ne compteraient pas ne 
serait p~ plus une nation que celle ou toute soli
darité seraít brisée entre les ancetres et les des
cendants. Reprenons done cette formule : • Un 
peuple a le droit de se gouverner lui-m~me. , 
Traduison:.-la cette fois d'apres une définitíon con
forme aux faíts, et dísons que le gouvernement 
légitime, c'est-a-dire conforme a la nature, sera 
celui ou se trouveront représentés ces trois élé
ments constitutif s de toute nation : les morts, les 
vivants et ceux a naitre. 

L'élection peut-elle représenter ces trois élé
ments? Non, puisqu'elle est par essence la chose 
des vivants. Par conséquent, dans un régime uni
quement fondé sur elle, deux parts du pays sont 
constamment mécoonues, J' oserai dire, opprimées. 
En France, la dé\'Olution des biens d'Eglise nous a 
montré un cas aigu d u conflit entre les morts et 
les vivants. Ce conflit s'est produit sous d'innom
brables formes depuis cent vingt ans. Apercevez
vous aussit6t la genese d'uoe des maladies les 
plus universellerncnt signalées par les critiques du 
parlcmentarisme? J'entends cette manie des ré
formes inutiles, cette frénésie désordonnée des 
projets, cette agitation de e touche-a-tout ,, que 
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Guizot stigmatisait déja quand il disait que 
époque aura été surtout féconde en avorte 
C'est comme une trépidation sur place. C'est 
fievre, un prurit d'entreprises aussitt>t aban 
nées, et c'est la preuve que nous n'avons pas d' 
ganes nationaux qui représentent le droit 
morts. La force traditionnelle ne fait plus 
libre, chez nous, a la force contemporaine, 
celle-ci, n'étant plus rattachée a celle-la, est 
damnée a un éternel recommencement. N 
n'avons pas davantage d'organes nationaux 
défendre les générations a venir. De la cette a 
série de défauts, signalés non moins énergique 
par les lucides critiques du régime : l'absence 
prévision daos les mesures administratives ou 
cales, la politique au jour le jour, les resso 
nationales dilapidées, l'audace a tenter, daos 
code remanié saos cesse, les expériences les 
dangereuses, et !'incapacité a discerner 
contre-coups daos les mreurs. Le príncipe de 1' 
tion étendue a tout est antipltysique. Raje 
sons ce vieux vocable de Rabelais et de 
taigne. 11 est tres bien fait. Un príncipe con 
a la naturc ne peut produire que des conséqu 
destructives. Celui-ci les produit. 11 aboutit a 
mise au p11lage du pays par chaque géné 
qui, se considérant non plus comme usufrui 
mais comme propriétaire, pratique le jus ul 

el abutendi, sans remords et sans intelli 
Hélas ! Ou le suffrage universel, cet organe 
excellence de l'élection étendue a tout, prend 
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de l'intelligcnce? e La vieille alchimie, , a dit sa
gement l'Anglais Lecky, e n'a jamais eu rien de 
plus irrationnel que l'idée de transmuer l'ignorance 
de plus en plus profonde du corps électoral daos 
une aptitude de plus en plus haute du corps repré-

sentatif. • 

III 

lnsistons-y. Le vice fondamental du parlemen
tarisme est la : le parlement est un usurpateur. Le 
pouvoir qu'il exerce sans contr6le est illégitime. 
Poussons plus loin l'analyse et nous constaterons 
bien vite cette seconde vérité : ce príncipe de 
l'élcction étcndue a tout sera1t théoriquement lé
gitime, que, pratiquement, il risquerait encore de 
produire les· plus détestables conséquences. On a 
dit que le hasard de la naissance peut quelquc
fois, daos les régimes héréditaires, amener au pou
voir un homme distingué, mais que le suffrage 
populaire ne le peut jamais. Ríen de plus exact et 
de plus aisé a vérifier . . Une élection comporte, 
en effet, des conditions inhérentes a la nature 
humaine et qui rendent ce procédé de recrutement 
le plus douteux de tous. Voter pour quelqu'un, 
c'est se déterminer d'apres un certain nombre de 
raisons. De quel ordre peuvent etre ces raisons 
lorsqu'il s'agit d'électeurs incompétent~, dont les 
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incompétences s'additionnent les unes aux au 
Ces électeurs sont des hommes qui, par défini · 
étant dans la moyenne de l'espece, obéi 
exclusivement a des intércts, des passions et 
préjugés. Par définition aussi, le probleme 
tique ne saurait etre bien traité qu'en dehors 
intércts individuels, sans passion et sans préj 
Cette simple antinomie démontre l'absurdité 
systeme qui suppose un citoyen schématique, es 
éclairé, indépendant de toute suggestion pe 
nelle, capable de se déterminer d'apres des m 
d'ordre idéal. L'expérience nous montre qu'en f 
cet électeur se détermine, comme la plus él 
taire psychologie l'indiquait, d'apres les vues 
plus étroites, ou plut6t, il ne se détermine pas, 
est déterminé. Etant donnée une réunion d'ho 
devant lesquels se présentent plusieurs candi 
il existe des procédés mécaniques pour augm 
ou diminuer les chances de tels ou tels de 
candidats. 11 y a un art électoral, ,;_ les i · · 
disent une • cuisine ,, - art tres réel et dont 
moyens ne different guere. On extrairait 
l'Athénien Aristophane un manuel du démag 
applicable au New-York d'aujourd'hui, té 
T ammany, et a la France, témoin le Bloc. Q 
cet art électoral a été pratiqué pendant un ce 
temps, un certain nombre de politicicns fini 
par se coaliser pour en appliquer en commun 
recettes et en partager les profits. Ils arriv 
une maitrise telle - c'est le cas chez nous a l' 
présente - que l'opinion ne peut mbne plus 
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manifester, parce qu'elle ne peut plus se former. La 
masse électorale est alors manceuvrée commc le 
grain par une macltine. C'est le terme meme dont 
se scrvent les Anglo-Saxons. 

Ne nous indignons pas contre l'immoralité de 
ce procédé. Il pourrait etre, apres tout, un moyen 
de recruter une oligarchie. L'absurdité du prin
cipe serait alors corrigée par l'adresse de l'appli
cation. Cette correction ne se produit pas. 11 est 
aisé de comprendre pourquoi. L'art électoral est 
bien un art. II suppose un vrai taleot chez ccux 
qui le pratiquent; mais c'est un talent sans valeur 
solide, le talent du maquignon· ou du charlatan. 
L'oligarchie élaborée de la sorte est une oligarchie 
de gens retors, a pres, dégradés; l'oligarchie des 
supbiorilés inflrieures, si l'on peut dire Nous 
voyons au jourd'hui aux affaires ce personnel 
d'aigrefins, éminemment dénués des hautes qua
lités que suppose le gouveroement d'un grand 
pays. Ce n'est pas la un accident, c'est une condi
tion meme de l'activité électorale qu'elle doive 
nécessairement porter au pinacle de tels person
nages. Partout ou le phénomene élection se ren
contre, m~me quand il s'agit des milieux les plus 
compétents et les plus fermés, un cercle, une aca
démie, on voit apparaitre la machine, c'cst-a-dire le 
procérié qui consiste a modifier le vote par un tra
vail sur les votants, en dehors de la valeur intrin
seque du candidat. Dans ces rnilieux, cette valeur 
intrinseque peut triompher de la roachine; meme 
elle en triomphe habituellement Tel ne saurait etre 



64 PAGES DE CRITIQUE ET DE DOCTRI 

le cas quand il s'agit des mas.ses. Les gens qui 
tendcnt rernédier au mal politique de l'heure 
sente par le scrutin de liste, par la représcnt 
proportionnelle, par l'unité de college, et a 
rccettes de ce genre, ressemblent a des rnéd 
qui voudraicnt soigner une plaie chez un di 
tique sans s'occuper de son diabete. Ce n'est 
telle ou telle circonstance qui \'icie telle ou 
élection, c'est le principe m~e de l'élection. 11 
périlleux par lui-meme : il ne faudrait done l' 
pliquer, s'il est inévitable, qu'a des points 
précis et avec une extreme précaution, par ex 
a choisir des assemblées de contr6le qui ser · 
nornmées prof essionnellement, et dont l'u 
fonction serait le vote ou le refus du budget, 
vote ou le refus des lois, - budget et lois 
parés par des conseils compétents, qui, eux, 
raient non pas élus, mais séltctiomtts. El · 
Sélection, deux mots bien semblables et qui 
mcnt deux idles exactemcnt contraires. 

Nos idéologues n'ont pas marché dans ce 
restrictif. On croirait qu'ils ont aggravé le 
élcctoral a plaisir en demandant a l'élection 
parlement omnipotent, c'cst-a-dire ou toutes 
décisions a prendre sur les affaires natio 
sont d'abord parlüs. Exaltés par cette fo 
dangereusc : la liberté de la tribune, ils n'ont 
observé que la parole publique a, sur la pensée. 
dividuelle et collective, par suite, sur les vol 
et les actes, un effet d'altération, ou plut6t de 
pravation. Cet effet n'est point particulier a 
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oo telle parole, a telle ou telle assemblée. 11 est la 
condition rnéme de cette parole. II s'exerce sur 
celui qui parle d'abord, et dont la pensée · se dé
passe, s'exagere, se fausse en s'exprimant. L'his
toire parlementaire n'est qu'un long récit de cette 
corruption des intelligences les meilleures et les 
plus sinccrei, tant6t par la griserie, tant6t par le 
trompe-l'reil du discours. Cet effet s'exerce davan
tage sur la pcnsée des auditeurs. On cite souvcnt 
la plaisanterie du parlementaire disant : e J'ai 
entendu des discours qui ont changé mon opinion, 
je n'en ai jamais entendu qui aient changé rnon 
vote ... • L'on en conclut que la tribune n'est, dans 
les parlements, qu'une fa~ade. Dissipons cette nou
velle erreur d'analyse. La parole de l'orateur ne 
retourne pas une assemblée. Soit Mais le simple 
fait que certaines questions aient été posées pu
bliquemcnt modilie ces question, et, par suite, 
l'état des esprits vis-a-vis d'elles. Un mot, pro
noncé par un énergumene ou par un habile manreu
vrier, donne soudain un relief et une actualité 
rcdoutables a des problemes qui n'auraient jarnais 
surgí si la besogne politique s'exécutait, comme 
elle devrait, dans ce laboratoire fermé d'hommes 
d'Etat compétents que nous réclamons, - }'an
clen Conseil du roí ou celui du premier consul. 
Nous avons un excellent exemple de cet effet 
dépravant de la parole dans la question de l'im
pl>t sur le revenu. Personne, en France, ne récla
mait du fisc autre chose que des économies. Notre 
syst~e de contributions s'était trou\'~ mervcil-

JI. s 
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leux a l'épreuve des désastres de 1871. II avait 
suffi a cette lourde liquidation d'une gucrre mal
heureusc sans que les contribuables s'aper~ussent 

• • 
d'une surcharge. La parole publique sen cst 
melée et nous avons assisté a la formation d'un 
ét .. t d'esprit qui rendra demain passionnée la 
discussion d'un problcme tout gratuit. La sépara
tion de l'Eglise et de l'Etat est un autre exem~le 
non moins instructif. Le régime concordata1re 
fonctionnait sans que l'Etat s'en plaignit, - te 

régime l'armait contre l'Eglise, - ni 1'.Eglisc, -
ce régime, qui ne yala1t certes pas la li~erté avcc 
le droit de posséder, la protégeait du moms contre 
les spoliations. ll a suíli d'une campagne de 
discours pour que cet autre probleme, si fune~te 
a la paix nationale, fut posé av~ une acmü 
presque tragique Un des hommes qui ont le plus 
joué de cette parole publique pour le malheur de 
la France et dont plus tard le nom sera détestf 
dans notr~ patrie, si elle reprend jamais la com
cience de ses Yéritables intércts, bomme d'Etat. 
d'ailleurs, et remarquable par son machiavéli~ 
inné et son instinct surprenant de la psychologie 
démocratique, l'audacieux et rusé Gambetta, P~ 
non~a un jour une phrase qui résume a~ec un relief 
saisissant ce singulier travail, cette achon des mot,. 
prononcés sur la réalité.. 1~ s'agissait d'une lea 
d'amnistie relative aux cnmmels de la Commu~ 
Les ruines dont ces incendiaires et ces assas~ 
avaient jonché Paris attestait le péril qu'a~ 
couro le pays. Ces ~arbares de l'intérieur ét 
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hais et méprisés par l'immense majorité des Fran
~is, mais la parole publique avait fait son ~uvre. 
Ce projet d'amnistie avait été énoncé et discuté, 
et Gambetta monta a la tribunc pour dirc : 1 La 
question n'est pas mure, elle cst pourrie... 1 

Qu'elle est juste, cette formule! Oui, pourrir les 
questions, comme on pourrit les fruits que l'on 
cueille et que l'on tripote avant qu'ils n'aient eu 
le temps d'arriver a lcur maturité naturelle, c'est 
la définition m~e du travail parlementaire, c'est 
l'cruvre propre de la tribune. Quand les critiques 
du régime incriminent la tyrannie des groupes, 
l'abais9Clllent des consciences, les compromis entre 
les partís, ils énumerent de nou,·eau les accidents 
du diabétique sans reconnaitre la diathese. L'ins
tinct des peuples, lui, ne s'y trompe pas. Chaque 
fois qu'ils se sont sentis par trop malades dans 
leurs Parlcments, ils ont eu recours au vrai 
moyen de guérison : le silence. Le soulagement 
avec lequel les jacobins enragés de la veille ac
cueillirent les coups d'Etat de Brumaire et de 
Dkembrc indique suffisamment quelle solution la 
nature sociale prépare a la soi-disant crise dont 
notre vie polit1que est atteinte, et j'y arri\·e. 

IV 

Annoncer que le parlementarisme actuel, avoc 
IOD vtrbiage mensonger, tour a tour stérile et fu-
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neste, son agitation f ébrile et contagieuse, son • 
puissance brouillonne, sa scandaleuse exploitati• 
de la naiveté du peuple, son hideux mélange di 
grandil(?Cluentes formules et de has ap~tits, dt 
surencheres éhontées et de U.ches capitulati0111t 
fmira par un coup de force, - c'est dire tout haat 
ce que chacun aujourd'hui pense tout has. Annon
cer le caractere exact de ce coup de force dépaSII 
la portée de la prévision humaine. L'histoire noua 
montre que 1es convulsions violentes des régime1 
malades prennent les formes les plus variées, de
puis la conspiration militaire class1que jusqu'l 
l'abdication volontaire d'un pouvoir qui se senf 
d'avance vaincu. Le 2-Décembre et le 4-Septembré 
offrent deux types tres nets de ces convulsions. To
talement différents dans les moyens, ces • coups t 
furent identiques par le résultat : un changemem 
complet dans la constitution. Le 18-Mars peut ~ 
donné comme un troisieme type. L'o~ration di
plomatique de Talleyrand et de Fouché, en 1814-
nous fournit un quatrieme type. Un des financien 
qui ont le mieux connu ce pays, M. Henri Germault; 
le fondateur génial du Crédit lyonnais, peu de 
temps avant sa mort, me disait qu'il concevai 
comme probable - ce furent ses propres termes -
, une Commune installée partout, grace au ref 
d'obéir de toutes les troupes ,. Les événements d 
Midi ont prouvé combien ce perspicace obse 
teur y voyait juste sur un des éléments possibl 
de la révolution de demain. L'armée nationa 
et, par suite, rendue de plus en plus semblable 
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la nation, manif esterait ainsi, par un acces d'anar
chie spontanée, l'esprit d'anarchie de tout le 
pays. On peut concevoir, au contraire, que des 
greyes sanglantes, dans le genre de celles du 
Nord, exasperent les soldats. Il se produirait alors 
c:bez la troupe une réaction de fureur répressive 
~e celle qui_ reste le phénomene psycholo
gique le plus cuneux de la guerre civile de 1871. 
Nous avons vu les memes soldats pactiser avec 
l'maeute, puis l'écraser, sans q~e rien expliquat 
c:ette volte-face que des mouvements réflexes d'une 
cootradiction déconcertante. Une guerre étrangere 
~te, elle aussi, une autre , inconnue , du 
~bl~e, saos parler de l'apparition, toujours pos
S1ble, d un facteur nouveau : une personnalité forte 
et qui imprime sa marque déterminante sur les évé
oements. Comment la prévoir, cette personnalité? 
Commcnt, en I 648, pressentir Monk ¡ en 178g, Bo
oa~arte? Imaginez qu'Henri IV ait manqué a la 
~n de France au seizieme siecle, et qu'au dix
hu1!1eme, Louis XVI étant mort tout jeune d'un 
acadent de chasse, le comte de Provencc ait suc
ddé a L~uis XV. Supposez, il n'y a pas si long
temps, qu en 1893, dans le désarroi de la lamen
table affaire Dreyfus, le général qui s'est trouvé a 
la fois ministre de la guerre et gouverneur de Paris 
e4t ~ un homme a la Pavia ou a la Prim ... I1 est 
dooc vain de spéculer sur la forme que prendra la 
~tastrophe ( de xatd, sur, atpot\)1Í, tour). 11 est permis 
d_aflirmer que ce retournement est inévitable, et d'in
diquer dans qucllcs conditions il serait réparateur. 
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11 peut ne pas l'etre. Notons-le tout de suite, a 
l'encontre de ceux qui croient qu'il suffit de ren
verser un gouvemcment pour sauver un pays. Le 
mot de Catherine : , Bien coupé ... 11 faut re
coudre ,, reste toujours vrai, le 19 brumaire comme 
le 3 décembre, comme le 5 septembre. On peut 
mero; expliquer ainsi pourquoi le coup de force, 
désiré par tant de bons Fran~ais, ne s'est pas en
core produit : l'incertitude sur le lendemain a 
paralysé et paralyse beaucoup de personnes per· 
suadées que le parlementarisme épuise la Franct, 
- mais, disent-elles, que mettre a la place? Sans 
s'en rendre compte peut-etre, ces personnes de
vinent qu'il n'y aurait aucun avantagc a remplacer 
un régime d'élection par un autre régime d'élec
tion. C'est le travail inutile auquel s'est livrée, 
faute d'une doctrine exacte, la tres habile et tres 
courageuse équipe des gens de 1851. lls n'ont 
abouti, en exécutant ce que M. de Vogüé a si jus
tement appelé une opération de police, - et com
bien douce ! - qu'a. une paix intérieure de quel
ques années a peine. Tant que l'on n'aura pas le 
courage de s'attaquer a la racine m~e du mal, 
c'est-a-dire de reconna.itre que le príncipe de 
, l'élection étendue a tout , est un principe faux, 
toutes les tentatives pour rétablir la santé poli• 
tique du pays avorteront de méme. Le coup de 
force se produira, la chose est certaine, soit par 
en haut, soit par en has, sanglant ou pacifique, 
mené par des généraux ou par des politiciens. Peu 
importe. La France se retrouvcra aussi malade 
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apres qu'avant, si l'on continue a demander au 
suffrage ce qu'il ne peut pas donner, ce qu'il n'a 
pas le droit de donner. 

Les diverses hypothescs sur }'avenir de la 
Fraoce scmblent done se ramencr a celle<i : daos 
quclle mesure le príncipe de l'élection étendue a 
tout pourra-t-il ctre éliminé de l'organisme na
tional qu'il empoisonne et qu'il tuera? Avec ceux 
qui vous répondent qu'a priori ce príncipe ne peut 
pas etre éliminé et que ce payS<i, habitué mainte
nant au suff rage universcl, n'y renoncera jamais, 
il n'y a pas lieu de discuter. lis sont exactement 
dans l'état d'un alcoolique qui viendrait en con
sultation et qui dirait au docteur : e J'accepte 
d'avance de faire ce que vous m'ordonnercz. Seu
lement il faut que je boi, e chaque matin mon 
demi-litre d'absinthe ... , Dans cecas comme dans 
l'autre, il ne s'agit pas de savoir si le renoncement 
a l'habitude meurtricre est difficile. 11 cst néces
sairc. 11 est une qucstion de \'ie ou de mort, et 
comme la nature, dans le monde social aussi bien 
que dans le monde physiquc, ne rcut pas mourir, 
elle y travaille. Que significnt, sinon cela, des 
m~uvements tels que celui de l'Action franfaisc, 
qui eussent été impossibles a meme concevoir il 
Y a dix ans? ~ous y voyons des intellectu<'ls, jcunes 
bourgeois pour la plupart, quelques-uns, et meme 
le plus grand nombre, républicains de la \'eille . ' 
qui ont su discerner, dans le príncipe de l'élection 
éte~due a tout, la cause initiale du mal préscnt, 
et ils demandcnt la guérison au príncipe contraire, 
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celui de la sélection par l'hérédité. Ils se sea 
ralliés au chef de la Maison de France, la biea 
nommée; de cette maison consubstantielle a noe 
dix siecles d'histoire. lls ont vu dans le Capétien 
le représentant par excellence de l'idée de du~ 
le réconciliateur-né du passé avec le présent, le 
chef que nos morts nous imposent de reconnattre, 
si nous voulons que la France d'hier ait sa part 
légitime dans le gouvernement de la France d'au
jourd'hui. Pourquoi l'évolution de pensée que 
ces jeunes gens ont accomplie resterait-elle exccp
tionnelle? Pourquoi d'autres Fran~ais, en train 
de rechercher aussi le passé sous le présent, par 
lassitude d'un éternel recommencement, n'iraient
ils pas, eux aussi, jusqu'áu bout? Le príncipe 
de la sélection par l'hérédité dont l'expression 
supreme est la famille Royale comporte d'autres 
applications. Des corporations autonomes et qui 
possedent le représentcnt aussi. Or, ne voyons-nous 
pas le mou\'ement ouvrier, des qu'il se dégage des 
politiciens, marcher da.ns ce sens? Que sont les 
syndicats, sinon une tentali\'c, cncore obscurc et 
instinctivc, déte5table et morbide dans fes maui
festations actuelles, mais juste dans son príncipe 
intime, pour les retrouver, ces corporations, le1 
gardiennes vigilantes et fortes des droits hértdi
taires des métiers, systématiquement détruites par 
la Révolution (1)? Ne voyons-nous pas de memr 

(1) L'auteur a depuis essay~ dans la Barricadt une ana!Jt' 
plus compl~te de cette maladie de l'idée corporative sous • 

forme iodividualiste. 
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nos universitaires officiels, les dévots pourtant de 
oette Révolution, travailler contre elle a leur insu? 
Par un retour pareil a celui des syndicalistes, ils 
en sont venus a créer des universités indépen
dantes. Existant en dehors de l'Etat, ces univer
sités autonomes scront tot ou tard, si elles vivent, 
sur un point donné, une limite au pouvoir issu du 
suffrage populaire. Et voila une mainmorte re
constituée. Ne voyons-nous pas l'Eglise, de son 
d,t1, s'organiser dans la pcrsécution en dehors de 
ce pouvoir élu? Qui sait quelle force son unité 
admirable, maintenue par ce profond politique 
que se trouve etre par sa seule piété Pie X, le saiot 
et le grand, réserve a une restauration? On multi
plierait les exemples aisément et l'on constaterait 
tout une série d'efforts de la nature sociale dans ce 
pays pour recréer des centres d'acfüité umblables a 
ct11:r de jadis. Elle s'applique, en dépit de l'erreur 
électorale, a reconstruire la France d'apres son type 
d'originc, parce que ce type était conforme a la loi 
profonde de toute vie nationale saine. Les morts et 
t'Cux a naitrc y avaient leurs organes d'action, a 
coté des ,·i\'anL_ N'éta1l-ce pas un axiome de la 
,·ic1lle France e qu'il ne peut y a\'oir d'impots sans 
cnregistrement •? A ce mouvement, partout visible 
pour qui regarde attentivement la société fran~aise 
actuelle, il manque une conscience raisonnée. Le 
pays l'aurait vite, si les hommes distingués qui 
vous ont répondu, monsieur, avaient le courage 
de f aire comme M. J ules Lemaitre et de recon
naltre publiquement ce qu'impliquent leurs justes 
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critiques : la nécessité de la rnonarchie tradition
nelle. 11 leur suffirait, étant des gens d'intelli
gence, cornme ils le sont tous, de vaincre ce pl'6, 
jugé que l'on ne remonte pas les fleuves. Cctte 
métaphore n'est pas mcrne exacte, car toute la 
navigation fluviale consiste précisément a les 
remonter. Mais l'histoire n'est pas un fleuve. Les 
courants d'opinion n'ont pas cette pcnte invincible 
qui pousse les eaux dans un merne sens. 11 y a 
des lois fixes des sociétés, indépendantes des votes 
et des parlements, et en dehors de ces lois les 
sociétés ne peuvent pas vivre. La représentatioo 
du passé et de !'avenir dans les institutions poli
tiques est une de ces lois absolues. Le degré de 
notre décadence se mesure a la méconnaissance 
que nous faisons de cctte loi; le <legré et la pros
périté de l'Angleterre et de l'Allemagne rnonar
chiques et aristocratiques, a la conformité ou elles 
se trouvent avec cette loi. Ces deux éclatantes le
c;ons de choses sont la meilleure confirmation des 
quelques idées trop sommaires que j'ai essayé de 
résumer daos ces courtes pages, au~quelles je vou. 
drais ajouter ce double post-scriptum : d'abord 
qu'elles n'expriment qu'une théorie toute person
nelle; en second lieu, qu'elles ne comportent auCUD 
conseil d'abstention dans les scrutins. e Un inp 
nieur, , a-t-on dit justement, e annonce que tel 
pont est pres de crouler, qu'il y a danger pour to 
a s'en servir, et il y passe lui-meme, si c'est la seull 
route pout aller a la ville. , Encore une fois, 
sous ces réserves, publiez cette consultation d' 
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ind~dant ou ne la publiez pas, a votre gré, et 
croyez a mes scntiments de haute estime pour la 
fcrme et libre maniere dont vous dirigez votrc 
exc.ellente R e1me. 

Avril 1908. 


